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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel : «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

45mc année Février 1953 N° 2

A travail égal, salaire égal

Par Jean Mori

Préambule

Cette très ancienne revendication ouvrière, « à travail égal, salaire
égal », sombrait plus ou moins dans l'oubli. A peine si quelques
orateurs audacieux se risquaient encore à la rappeler aux masses
populaires à l'occasion de la manifestation du 1er Mai ou dans
certaines réunions où l'élément féminin était bien représenté. Rien ne
dessert autant les formules, même frappantes, que le sentiment de
ne pouvoir leur donner vie. Or, il faut bien convenir que la législation

suisse, la Constitution en particulier, ne semble même pas avoir
été influencée par le mordant de la formule au temps où eUe faisait
encore son effet dans les masses. Même dans les contrats collectifs
de travail, cette revendication est passée sous jambe dans des clauses
différentielles au détriment du deuxième sexe. Qu'on n'en déduise
pas que les organisations syndicales, lors des pourparlers contractuels,

se soient désintéressées du problème. L'imprimerie n'est sans
doute pas l'unique branche professionnelle où les mandataires de
l'organisation syndicale aient, à plusieurs reprises, essayé de
procéder à cet ajustement, spécialement quand il s'agissait de compenser

l'augmentation du coût de la vie en faveur des auxiliaires par
des suppléments de salaire. Peut-être existe-t-il vraiment dans ces
spécialités certaines différences de prestations qui justifient
l'opposition des employeurs à une égalisation de traitement. De telles
différences de prestation existent probablement aussi dans d'autres
activités économiques. Mais si tel est le cas, la formule ne s'applique
pas, sinon il n'eût pas été nécessaire de répéter le mot « égal » avec
cette insistante prescience.

Ne serait-il pas opportun de reprendre officiellement et clairement

cette revendication au moment où tant de cantons, en Suisse,
entendent imiter l'exemple de Genève et consulter les femmes pour
savoir si elles tiennent à l'égalité politique, par exemple sur le plan
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